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D'ordre de mon gouvernement et comme suite & la lettre que je vous ai 
adressée le 16 janvier 1975 (A/lOO37-S/ll600), j'ai l'honneur d'appeler votre 
attention sur une nouvelle attaque des agents meurtriers arabes contre un avion 
de la compagnie isra&liennc d'aviation El Al 8 l'a&oport de Paris Orly; c'est la 
deuxième attaque de ce genre en une semaine. 

Cette fois, selon la presse, les terroristes ont ouvert le feu sur l'avion 
d'E1 Al alors qu'il était sur le point de décoller puis ils ont tiré et lancé 
des grenades $ main sur des personnes innocentes qui se trouvaient à l'aérogare, 
blessant un grand nombre d'entre elles. Les terroristes arabes ont pris en 
otage 10 personnes de l'assistance, dont une femme et son fils de 4 ans, et les 
ont tenu captifs pendant plus de 18 heures. 

Je tiens à souligner que ces actes de terreur constituent une menace grave 
et constante contre l'aviation civile internationale et que l'OLP, bien qu'elle 
le nie hypocritement ces derniers temps, est responsable de ces atrocités étant 
donné que c'est sous le couvert de cette organisation que se rallient tous les 
j-youpernents tic terroyistcs n,rabes et qu'elle continue ù prêcher et 2 ory;snises 
des meurtres ct des actes de violence dirigés contre des civils sans dCfense. 

La colllmu’ .~ité internationale doit mettre un terme ù ces crimes sauvages 
qui sont commlu au nom de la prétendue "lutte palestinienne", 2 laquelle la 
ms,jo?:ité nutomntiquc de l'Assemblée cén6ral.e R eu l'infamie de pr&ér son uppui, 


